
CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

SYSTÈME DE FIDÉLITÉ POINT CHAUD AVEC CARTE D’IDENTITÉ 

2 € = 1 POINT 
 

30 POINTS = 1 BON DE RÉDUCTION DE 4 € 

Valable :  
 

o Dans tous les magasins à l’enseigne Point Chaud situés en 
Belgique et sur l’ensemble des produits. 
 

o Le bon de réduction n’est pas échangeable en espèces.  Aucun 
rendu monnaie ne peut être réclamé. 
 

o Le bon de réduction est valable 4 mois à partir de la date 
d’émission. 
 

o Pour bénéficier du bon de réduction et des différents avantages, 
l’inscription à la borne est obligatoire (disponible à l’entrée du 
magasin). 
 

o Les bons de réduction peuvent être cumulés, jusqu’à 20 € 
maximum. 
 

o Tout achat inférieur à un montant de 2 € ne donne pas droit à 
l’octroi de point. 
 

o Toute remise particulière accordée ne peut être cumulée avec le 
système de fidélisation. 
 

o Pour obtenir les points, la carte d’identité doit être obligatoirement 
présentée ; à défaut de présentation, le montant de l’achat ne peut 
être enregistré et les points correspondants sont définitivement 
perdus. 
 

o A défaut d’utilisation de la carte pendant 4 mois consécutifs, les 
points enregistrés s’annulent. 


